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INTRODUCTION
La raison d’être de tout gouvernement est de préparer la société pour les générations suivantes. 

Cela se traduit par le développement d’une économie forte et moderne, créant les emplois de 

demain et générant la richesse nécessaire à l’épanouissement des générations montantes et au 

succès futur du Québec.

Cela se traduit aussi par le souci permanent de fournir à la jeunesse les outils et l’environnement 

nécessaires à son ascension.

Dans cette section, nous regroupons les quatre domaines d’action politique qui touchent 

directement à la qualité de vie des générations montantes.

C’est un continuum. C’est l’éducation, qui fait fl eurir le talent et qui rend les rêves possibles. C’est 

l’aide à la famille, premier berceau de tout individu. C’est l’environnement et le développement 

durable par lesquels nous assurons à nos descendants des milieux de vie sains dans le respect de 

notre patrimoine naturel. Et c’est la culture qui nous défi nit comme nation et permet à chacun de 

nous de prendre contact avec ses racines.

Dans chacun de ces domaines d’action, le gouvernement a posé des actions porteuses. Le PLQ en 

est fi er et propose des avenues pour faire encore mieux.
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 1- L’éducation comme levier de prospérité et d’épanouissement

Si le Québec a réalisé un progrès économique et social tout à fait remarquable depuis le début des 

années 60, on le doit beaucoup aux grandes avancées dans le domaine de l’éducation.

Sur une période de 40 ans, soit de 1966 à 2006, les progrès réalisés sont tout à fait 

extraordinaires :

• La proportion des personnes âgées entre 25 et 44 ans qui ne détient aucun diplôme est 

passée de 56% à 12%;

• Pas moins de 69% des personnes de ce groupe d’âge détenaient un diplôme d’études 

postsecondaires en 2006 contre seulement  30% il y a 40 ans;

• Le décrochage scolaire est passé de 56% à 12% sur cette même période.

Au chapitre de la scolarité, le Québec se compare aujourd’hui avantageusement aux pays de 

l’OCDE. Ce grand bond vers l’avant dans le domaine de l’éducation a permis aux francophones de 

s’affranchir, d’atteindre un niveau de vie nord-américain et de prendre le contrôle sur les affaires de 

l’État et de l’économie.

Aujourd’hui  comme hier, la clef de la prospérité future du Québec réside dans l’éducation et la 

formation. L’économie mondiale est de plus en plus dominée par le savoir. Les pays qui réussiront 

le mieux sont ceux qui pourront le mieux adapter leurs systèmes d’enseignement et de formation 

aux réalités économiques et technologiques.

Tout au long de son histoire, le PLQ a fait de l’éducation l’un de ses chevaux de bataille. Ce sont les 

libéraux qui ont  bâti le système d’éducation, élément central de la Révolution tranquille.

En digne gardien de cet héritage, le gouvernement du PLQ s’est attaqué depuis 2003 à assurer un 

meilleur arrimage de la formation professionnelle et des besoins des entreprises, a mis en œuvre 

un ambitieux plan sur la persévérance scolaire et a eu le courage politique de hausser les frais de 

scolarité afi n d’assurer l’avenir de nos universités sans compromettre leur accessibilité. Puis, au 

point de convergence de l’éducation et de la santé, le gouvernement a donné un élan historique au 

développement de la médecine universitaire avec des projets de renouveau au Centre hospitalier 

de l’Université de Montréal, au Centre universitaire de santé McGill et à l’hôpital Saint-Justine.

Nous avons également investi des sommes considérables dans les ressources spécialisées, réduit 

le nombre d’élèves par classe, réintroduit le bulletin chiffré et unique, renforcé l’enseignement de 

l’anglais langue seconde, ajouté une heure d’enseignement au primaire, développé le sport à l’école 

et lancé un vaste plan de réfection de nos infrastructures scolaires.    
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Lorsqu’on se compare, on constate que nos jeunes apprennent aussi bien au Québec qu’ailleurs 

dans le monde, comme en témoigne la performance des jeunes élèves québécois au réputé test 

international PISA. 

Mais il reste beaucoup à faire. Le taux de décrochage scolaire demeure plus élevé au Québec 

qu’ailleurs au Canada. Et la performance scolaire globale des garçons est inquiétante. Il faut 

continuer de rapprocher l’école des élèves et de la communauté et de bâtir un environnement de 

vie propice à l’épanouissement et à l’apprentissage. 

Si le Québec veut se démarquer sur la scène internationale et relever les défi s posés par l’évolution 

démographique, il faut cultiver chez nous une culture de l’excellence, de la persévérance et de la 

réussite.

  

1.1 Mesurer la performance des élèves et des écoles

Pour viser la réussite et l’excellence, il est nécessaire d’évaluer les performances des étudiants et 

des écoles. Nous devons par la suite comparer les écoles entre elles, en tenant compte du contexte 

socioéconomique, pour pouvoir déterminer, prescrire et appliquer les correctifs appropriés.

Nous croyons que l’évaluation des écoles doit se faire par l’évaluation des étudiants et non des 

professeurs. L’évaluation des étudiants peut se faire facilement annuellement par l’administration 

d’un examen ministériel unique. Il s’agit d’une évaluation objective qui mesure l’apprentissage des 

élèves. 

Il n’existe pas à notre avis de meilleure façon d’évaluer les écoles. L’évaluation des professeurs 

comporte trop de variables subjectives pour en tirer un étalon de mesure et de comparaison qui 

soit fi able, objectif et juste. Selon nous, la meilleure façon d’évaluer un professeur, demeure la 

performance de ses élèves.

C’est pourquoi nous proposons au gouvernement issu du PLQ ...

PROPOSITION 23

D’évaluer nos écoles par la performance des élèves et, à cette fi n :

23.1 De proposer au gouvernement d’administrer annuellement à tous les élèves des 

niveaux primaire et secondaire une épreuve ministérielle unique en français et en 

mathématique;

23.2 D’établir une comparaison de la performance des écoles en comparant les 

résultats obtenus aux épreuves ministérielles après pondération des facteurs 

socioéconomiques;

23.3 De récompenser les écoles les plus performantes dans l’octroi des budgets;
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1.2 Accorder plus d’autonomie aux directions d’écoles

La recherche académique sur les facteurs de réussite fait consensus : le dynamisme de l’école et 

la qualité du corps enseignant demeurent les facteurs décisifs sur lesquels les décideurs politiques 

peuvent agir.  L’acteur clé demeure le directeur de l’établissement, en autant qu’il dispose d’assez 

de latitude pour mobiliser son personnel. 

En toute logique, si nous établissons une évaluation comparative des écoles, nous devons accorder 

plus d’autonomie et de contrôle aux directions d’école sur les facteurs qui infl uencent directement 

la performance de l’établissement. 

Ainsi, nous croyons que les directions d’écoles primaire et secondaire doivent avoir plus de  latitude 

pour donner à leur établissement une personnalité propre et une vocation particulière en misant 

sur ses forces : les caractéristiques du corps enseignant, les programmes d’études, les activités 

parascolaires ou tout autre facteur de distinction.

C’est en développant une personnalité propre que la direction peut dynamiser l’école et mobiliser 

les enseignants et les élèves par des facteurs d’identifi cation communs.

Pour ce faire, nous croyons qu’il est nécessaire de répartir plus équitablement entre les écoles 

publiques et privées les élèves en diffi culté d’apprentissage. La direction d’école doit aussi avoir un 

plus grand contrôle sur l’embauche de ressources professionnelles de manière à ce que le personnel 

recruté réponde aux besoins spécifi ques de l’école et de sa vocation particulière.

Pour encourager la bonne performance des écoles, nous croyons que les plus méritoires devraient 

être récompensées fi nancièrement lors de l’octroi des budgets. Et nous croyons qu’il est nécessaire 

que les parents puissent comparer la performance de leur école et questionner les directions 

d’écoles sur les résultats obtenus.

C’est pourquoi nous proposons au gouvernement issu du PLQ ...

PROPOSITION 24

D’accorder plus d’autonomie aux directions d’écoles publiques, et : 

24.1 Donner à chaque direction d’école primaire et secondaire plus de latitude pour « 

personnaliser » leur établissement et lui donner une vocation particulière en misant sur les 

caractéristiques du corps enseignant, des programmes d’études, des activités parascolaires 

ou de tout autre facteur de distinction;

24.2 Répartir plus équitablement entre les écoles et les classes les élèves en diffi culté, en 

mettant notamment à contribution les écoles privées;

24.3 Accorder davantage de contrôle aux directions d’écoles sur l’embauche de ressources 

professionnelles et spécialisées afi n de mieux pourvoir à leurs besoins spécifi ques;
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1.3 Recentrer l’action des commissions scolaires

Les commissions scolaires jouent un rôle essentiel de coordination au niveau régional. Par exemple, 

elles ont la responsabilité d’organiser le transport scolaire, de veiller à l’entretien et à la réfection 

des infrastructures scolaires et d’administrer les services de paie pour l’ensemble des écoles sous 

leur juridiction.

Ceux qui préconisent l’abolition des commissions scolaires oublient de mentionner qu’il faudra les 

remplacer par une autre structure régionale pour administrer les services qui ont avantage à être 

regroupés pour des raisons d’effi cience et de coûts. 

D’ailleurs, après avoir aboli les commissions scolaires, le Nouveau-Brunswick les a réintroduites 

quatre ans plus tard.

Au PLQ, nous estimons que les énergies et les ressources fi nancières limitées ne devraient pas 

être gaspillées dans une réforme de structures. En bout de ligne, les économies ne seraient pas 

substantielles et ne justifi ent pas un tel chambardement.

Nous proposons plutôt de revoir les mandats et responsabilités des commissions scolaires. Cette 

façon de faire permettra de réaliser des économies substantielles, supérieures à ce qui serait 

épargné par leur abolition, et sans chambardements inutiles.

Ce que nous souhaitons, c’est une réduction de la bureaucratie permettant de diriger davantage les 

ressources fi nancières vers les services aux élèves. 

Cette révision des mandats et responsabilités des commissions scolaires va de pair avec notre  

volonté d’accorder plus d’autonomie aux écoles pour le développement d’une vocation particulière 

et l’embauche de ressources professionnelles et spécialisées.

C’est pourquoi nous proposons au gouvernement issu du PLQ ...

PROPOSITION 25 

De réviser les mandats et responsabilités des commissions scolaires :

25.1 De manière à réaliser des économies annuelles de 100 millions de dollars par année 

pendant trois ans dans la bureaucratie. Ce sont  à terme des économies récurrentes de 

300 millions de dollars par année que nous devrons réaliser;

25.2 De manière à accorder plus d’autonomie aux directions des établissements 

d’enseignement des réseaux primaire et secondaire;

25.3 D’examiner l’opportunité de tenir simultanément les élections scolaires et  

municipales pour favoriser une plus grande participation des électeurs;
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1.4 Favoriser l’utilisation des nouvelles technologies

Si la vaste majorité des écoles québécoises détiennent au moins un ordinateur, le parc 

informatique a vieilli. Près du quart du parc d’ordinateurs scolaires n’était pas branché à Internet 

tandis qu’environ la moitié des élèves du secondaire utilisaient l’ordinateur une seule fois par 

semaine. 

La désuétude de l’équipement informatique ne favorise pas l’utilisation des nouvelles technologies 

au niveau pédagogique. En fait, les élèves sont souvent beaucoup mieux équipés à la maison qu’à 

l’école : on n’a dès lors aucune peine à imaginer l’érosion de leur intérêt. 

C’est notamment dans le but de remotiver le milieu scolaire à l’égard de la nécessaire intégration 

des TIC dans l’apprentissage que le gouvernement du PLQ a préconisé le remplacement 

systématique du tableau noir par le tableau blanc interactif (TBI). Par ce choix technologique, le 

gouvernement amorce le virage vers l’école 2.0.

La suite logique de ce choix commande de poursuivre sur cette lancée en adoptant les plus 

récentes technologies afi n de rehausser l’intérêt des jeunes pour la lecture, en particulier les jeunes 

garçons. Nous croyons que pour moderniser l’enseignement, accroître l’intérêt des jeunes pour 

l’école et favoriser l’égalité des chances, chaque enfant devrait posséder un livre électronique. 

Introduite graduellement, une telle approche permettrait non seulement de diversifi er les choix de 

lecture offerts aux jeunes, mais permettrait aux parents d’économiser sur l’achat des manuels et 

les établissements d’économiser sur les collections de la bibliothèque.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 26

D’étendre l’utilisation des nouvelles technologies dans nos écoles, et :

26.1 De fournir à chaque élève du secteur public, à partir de leur entrée au secondaire, un 

livre électronique;

26.2 D’offrir aux enseignants une formation continue sur l’utilisation des technologies de 

l’information dans les apprentissages;

26.3 De bonifi er la formation des maîtres afi n que l’utilisation des technologies de 

l’information à des fi ns pédagogiques soit plus répandue;
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1.5  Accentuer la lutte contre le décrochage scolaire des garçons

Les fi lles réussissent mieux que les garçons à l’école. C’est le cas au Québec, mais aussi dans 

l’ensemble des pays de l’OCDE. Les fi lles obtiennent en effet systématiquement de meilleurs 

résultats que les garçons aux enquêtes internationales PISA, qui évaluent les élèves de 15 ans et 

plus d’une soixantaine de pays. 

Les garçons sont aussi plus nombreux à décrocher et à ne pas terminer leurs études secondaires. 

Beaucoup de gestes ont été posé par le gouvernement du PLQ depuis 2003 pour lutter contre le 

décrochage scolaire. Pensons à l’introduction de l’aide au devoir, qui a connu un grand succès, à 

l’embauche de ressources spécialisées dans les écoles, à la réduction de la taille des classes et au 

Programme de recherche sur la persévérance et la réussite scolaire (PRPRS).

Mais il faut faire davantage et apporter une attention toute particulière aux garçons. Car malgré 

les progrès réalisés depuis 2003, le taux de décrochage scolaire demeure plus élevé au Québec 

qu’ailleurs au Canada. 

L'une des hypothèses souvent évoquée dans la documentation spécialisée pour expliquer les 

résultats différents des fi lles et des garçons, réside dans la faible motivation et le peu de temps 

passé à la lecture par les jeunes garçons. Ainsi, les enfants qui ont des diffi cultés en lecture à la 

fi n de la première année du primaire seront les plus faibles de leur classe tout au long du primaire. 

La lecture étant essentielle à l’acquisition de connaissances dans l’ensemble des matières, un lien 

direct a été établi entre la maîtrise de la lecture et la réussite scolaire.

Le gouvernement a lancé le Plan d'action sur la lecture à l'école (PALE) en 2005 pour favoriser un 

meilleur apprentissage de la lecture. Ce programme a été reconduit en 2008.

Nous croyons qu’il faut faire davantage. Le gouvernement devrait reprendre les facteurs de 

succès du programme d’aide aux devoirs afi n de créer un programme d’aide à la lecture qui 

s’intéressera particulièrement aux diffi cultés des garçons. Ainsi, il est recommandé d’impliquer les 

communautés, les retraités et les parents dans l’établissement de programmes d’aide à  la lecture 

dans toutes les écoles primaire du Québec.

C’est pourquoi nous proposons au gouvernement issu du PLQ ... 

PROPOSITION 27

De lancer un programme d’aide à la lecture calqué sur le programme d’aide aux 
devoirs, et :

27.1 D’impliquer les communautés, les retraités et les parents pour favoriser une meilleure 

maîtrise de la lecture chez les garçons;

27.2 D’intervenir dès la première année pour maximiser le succès d’une telle initiative;

27.3 De sensibiliser les parents à l’importance d’initier les enfants à la lecture et à 

l’importance de la maîtrise de la lecture comme facteur de réussite scolaire;
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1.6 Adapter l’école aux élèves doués et promouvoir l’excellence

Les efforts de promotion de l’excellence dans nos centres de formation professionnelle ont 

contribué à redorer le blason des élèves performants. On le voit dans plusieurs domaines de 

formation. C’est le cas, par exemple, dans le domaine de la gastronomie où de jeunes chefs 

talentueux sont élevés au rang de vedettes. 

Il serait souhaitable qu’une telle culture de l’excellence soit également l’apanage de nos écoles 

des niveaux primaire et secondaire. Certains élèves se distinguent des autres par l’ampleur de 

leurs efforts, et cela mérité d’être souligné.  D’autres se distinguent nettement par le caractère 

exceptionnel de leurs aptitudes, et cela exige des ajustements.

Nos écoles ne sont pas toujours préparées et adaptées aux besoins particuliers des élèves doués. 

Profi tant d’un préjugé favorable du corps enseignant, les jeunes doués s’ennuient pourtant à l’école, 

laquelle est  souvent incapable d’offrir des défi s à leur mesure, leur permettant de développer leur 

plein potentiel.

Alors que des ressources sont accordées aux enfants en diffi culté, il n’existe rien de tel pour 

les élèves surdoués, sans doute un peu par crainte de verser dans l’élitisme. Cette attitude se 

répercute également dans le peu de considération accordée à la douance dans le programme 

de formation des futurs enseignants. La solution actuelle, qui est de faire « sauter » des années 

aux jeunes doués n’est pas sans faille, car la douance n’est pas synonyme de maturité sociale et 

affective. L’intégration en classe régulière peut être diffi cile et devenir source de comportements 

perturbateurs, voire de décrochage pour l’élève doué. Les conclusions de récentes études1 

démontrent que, parmi les élèves recalés, près de la moitié des élèves étaient doués!

Par ailleurs, les élèves qui obtiennent systématiquement d’excellents résultats scolaires et 

remettent des travaux exemplaires font l’objet de peu de reconnaissance. C’est particulièrement 

vrai au niveau secondaire, où les bons mots de l’enseignant et les étoiles dans le bulletin n’ont plus 

le même impact, et où les tableaux d’honneur sont disparus depuis longtemps. 

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 28

De mieux soutenir les élèves doués et de mieux récompenser l’effort et l’excellence :

28.1 En mettant en place des programmes de dépistage des élèves doués afi n de leur offrir 

des mesures pédagogiques adaptées au rythme de leur apprentissage;

28.2 En permettant la mise en place de parcours enrichis (mathématiques, sciences, 

langues) pour les élèves doués dans les écoles qui le souhaitent;

28.3 En octroyant 500 bourses d’excellence aux étudiants les plus méritoires des ordres 

d’enseignement primaire, secondaire et collégial;

1- Vie pédagogique, no 150, p. 72. Des études ont souligné (Jeanne Siaud-Facchin 2006) que 45 % des élèves qui ont redoublé étaient surdoués, 20 % ne 
terminaient pas leur scolarité et 20 % présentaient des troubles psychologiques.
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1.7  Valoriser davantage la profession enseignante

Comme nous l’avons souligné, un des facteurs de réussite de l’école est la qualité de son corps 

enseignant. Si nous voulons améliorer la performance de nos écoles, nous devons valoriser 

davantage la profession d’enseignant. 

Pour ce faire, il faut encourager les meilleurs élèves à choisir cette profession. Il faut également que 

les conditions de travail des jeunes enseignants les encouragent à persévérer dans leur choix de 

carrière. Or, plus de 20% des nouveaux enseignants quittent la profession après 5 ans.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 29

De valoriser davantage la profession enseignante :

29.1 En rehaussant les critères d’admissibilité à l’enseignement dans les facultés d’éducation;

29.2 En accordant des bourses d’excellence aux meilleurs étudiants des facultés d’éducation 

qui terminent leurs études dans les temps requis;

29.3 En permettant aux directions d’écoles de développer des mesures de rétention pour leur 

permettre de retenir leurs meilleurs enseignants;

29.4 En négociant avec les syndicats des clauses afi n d’accroître la stabilité d’emploi des 

jeunes professeurs;

 1.8  Adapter la formation technique aux réalités de la clientèle

Parmi les nouveaux inscrits à une formation technique au niveau collégial, seulement 38% 

obtiennent un diplôme d’études collégiales dans les temps requis, soit après trois ans. À peine 50% 

obtiennent leur diplôme après cinq ans. 

C’est peu. Et compte tenu des besoins en main-d’œuvre spécialisée prévus au cours des prochaines 

années, il faut faire beaucoup mieux.

Nous croyons qu’il est nécessaire d’adapter  les programmes techniques aux réalités de la clientèle 

étudiante et aux besoins du marché de l’emploi.

La grande majorité des étudiants du collégial technique sont des adultes qui reviennent aux études 

pour compléter une formation ou acquérir de nouvelles connaissances après un séjour sur le 

marché du travail. La moyenne d’âge des étudiants du collégial technique est de 24,4 ans.
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Ces étudiants sont souvent également des parents qui cumulent les responsabilités. Pour eux, 

s’inscrire dans un programme à temps plein d’une durée de trois ans peut être très contraignant. 

D’autre part, ces étudiants non pas nécessairement besoin de compléter toutes les exigences 

requises d’un DEC pour améliorer leur sort sur le marché du travail ou répondre aux exigences de 

leur employeur. Parfois, une seule année de perfectionnement peut suffi re. 

D’autres, au contraire, voudront compléter toutes les exigences du DEC et certains continueront 

même leur apprentissage à l’université. 

Les employeurs ne recherchent pas tous un détenteur de DEC. Certains rechercheront des 

étudiants qui maîtrisent les connaissances et les techniques de base de leur profession, et cela ne 

requiert pas toujours de terminer le programme complet du DEC. D’ailleurs, plusieurs étudiants 

sont embauchés avant d’avoir complété leurs études et se retrouvent sans diplôme malgré 

l’acquisition de compétences.

La restructuration de l’offre de certains programmes de formation collégiale en une succession 

graduée de segments distincts et sanctionnés par une attestation d’étude ou un  diplôme 

apparaît comme l’avenue à suivre. Ainsi, un étudiant provenant du marché du travail et voulant 

perfectionner ses connaissances et techniques pourra s’inscrire à un programme d’un an ou de 

deux ans menant à une attestation d’études ou collégiales dans une discipline spécifi que.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 30

De restructurer les programmes de formation technique afi n de prévoir plus d’un 
parcours menant à une attestation d’études ou à un diplôme d’études collégiales 
(DEC), pour mieux répondre aux besoins de la clientèle étudiante et du marché 
de l’emploi;
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2- La famille  

Le gouvernement du PLQ a presque doublé les ressources allouées à la politique familiale depuis 

son arrivée au pouvoir, pour les amener à un niveau deux fois plus élevé que celui de l’Ontario en 

proportion du PIB.  

Le Québec est le seul endroit en Amérique du Nord où les parents pourront trouver des services 

de garde éducatifs à tarif réduit pour les enfants de moins de 5 ans. Ailleurs, ces services sont très 

coûteux ou inexistants.

C’est aussi le gouvernement du PLQ qui a instauré l’assurance-parentale, rétabli les allocations 

familiales et développé le réseau des services de garde.  Sur le plan fi nancier, la conjonction de ces 

trois mesures a fait du Québec le paradis des familles.  Ainsi, si on prend l’exemple d’un couple 

ayant deux enfants et deux revenus de travail, on constate qu’en six ans, le revenu disponible a 

augmenté :

• d’un peu plus de 13% pour une famille ayant deux revenus de travail totalisant 75 000$;

• de 28% pour une famille ayant deux revenus de travail totalisant 35 000$;

• de 43% dans le cas d’une famille ayant deux revenus de travail totalisant 15 000$.

La politique familiale mise en œuvre par le gouvernement depuis 2003 a contribué à un mini-

boom des naissances, et procuré au Québec le championnat canadien de la participation à l’emploi 

pour les femmes avec de jeunes enfants. 

En effet, selon l’OCDE, les services de garde à prix réduit expliquent notamment que la 

participation à temps plein des Québécoises au marché du travail, soit supérieure de 10% à celle 

des autres provinces. L’écart grimpe même à 34% chez les mères d’enfants de moins de trois ans2.

Dans le contexte actuel des fi nances publiques, la politique familiale ne saurait être plus généreuse. 

La priorité des prochaines années devrait ainsi aller au développement des places en garderie à 

contribution réduite afi n de mieux répondre à la demande et à l’adoption de certaines mesures 

destinées à faciliter la toujours complexe conciliation travail-famille.

2.1  Assurer le développement des places en garderie

Le gouvernement a développé les places en garderie depuis 2003, ajoutant plusieurs milliers de 

places. Toutefois, la croissance de la demande dépasse la croissance de l’offre, principalement à 

cause d’une hausse signifi cative de la natalité.

Nous estimons qu’il faut remettre sur les rails avec détermination  le processus de développement 

des places en garderie et faire en sorte que les ressources nécessaires au développement du 

réseau puissent être disponibles de façon prévisible dans un esprit d’équité et de responsabilité 

partagée. À l’heure actuelle, les parents qui envoient leurs enfants dans des garderies à 7$ par 

2- Bébés et employeurs : Comment réconcilier travail et vie de famille - Synthèse des résultats pour les pays de l’OCDE, 2007; Bilan 2003-2006, DES 
RÉALISATIONS GOUVERNEMENTALES EN FAVEUR DES FAMILLES ET DES ENFANTS, Ministère de la famille et des aînés, 2007, page 25.; et OCDE, Examen 
thématique de l’éducation et l’accueil des jeunes enfants de l’OCDE : Document de base sur le Canada, 26 octobre 2004, et Ingrid Peritz, « Public daycare helps 
fuel Quebec workforce », Globe & Mail, 1er mai 2006.
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jour constituées en CPE contribuent à moins de 20% des coûts réels. Considérant l’augmentation 

naturelle des coûts, liée par exemple à l’infl ation, le gel de la contribution parentale est en fait 

une diminution de leur contribution. Conséquemment, ce sont les coûts assumés par l’État qui 

augmentent, freinant ainsi le développement du réseau aux dépens des parents qui attendent 

désespérément une place. 

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 31

D’assurer le développement, le fi nancement et l’accès à des places en garderies :

31.1 En portant de 7$ à 10$ par jour la contribution parentale dans la première année d’un 

prochain mandat, et en indexant cette contribution par la suite pour l’établir à 20% 

des coûts réels afi n de garantir les ressources disponibles au développement du réseau;

31.2 En déployant des sites web régionaux permettant aux parents de savoir facilement où 

se trouvent les places disponibles en garderies à contribution réduite, ou les solutions 

de rechange admissibles au crédit d’impôt pour frais de garde;

2.2  Plus de fl exibilité  pour composer avec les obligations familiales

En phase avec l’évolution des modèles familiaux, le monde du travail s’est lui aussi profondément 

transformé : horaires atypiques, travail autonome (15% du total), double emploi, formation 

continue et réorientation professionnelle tracent les contours de nouveaux besoins en matière de 

conciliation travail-famille.

De plus en plus de femmes aspirent à mener de front une carrière et à fonder une famille. Il s’agit 

d’un choix légitime et cela rend disponible un formidable bassin de talent jadis inaccessible aux 

employeurs. Cependant, en dépit des  progrès accomplis au niveau de la fl exibilité des horaires, 

c’est un choix qui semble pénaliser la carrière d’un bon nombre de femmes, et ce à retardement.

Jane Waldfogel, professeure d’économie à l’Université Columbia, a analysé la rémunération de 

l’ensemble des femmes au cours de leur vie.  Elle constate que la rémunération moyenne des 

femmes est l’égale de celles des hommes au moment où elles commencent leur carrière, au début 

ou dans la mi-vingtaine. Après quelques années sur le marché de l’emploi, dans la cohorte des 25-

29 ans, les femmes ont une rémunération moyenne qui se situe à 87% de la moyenne masculine. 

Toutefois, en observant la situation dans la cohorte des 40-44 ans, une fois les femmes de retour à 

temps plein après avoir eu des enfants dans la trentaine, elle constate que les femmes touchent en 

moyenne un salaire 29% moindre que celui des hommes.3

Près d’une femme sur deux ne parvient pas à revenir sur le marché du travail à temps plein au 

même niveau que lorsqu’elles avaient quitté suite à une naissance, et trois sur quatre le font 

3- Jane Waldfogel et Susan Harkness, « The family gap in pay: evidence from seven industrialised countries”, London School of  Economics, novembre 1999, 
tableau 3.
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pour un employeur différent. Dans l’ensemble, les femmes ayant eu des enfants consacreront 

en moyenne 5% de moins de temps au travail que les hommes au cours de leur vie active, mais 

termineront leur carrière avec des revenus de 25% à 30%  inférieurs, les « trous » dans le CV et 

leur parcours discontinu les privant parfois de promotions et de possibilités d’avancement. 

Au cours des dernières années, après de nombreuses discussions avec les groupes d’employeurs, 

le ministère de la Famille a confi é au Bureau de normalisation du Québec la tâche de développer 

une grille d’analyse des mesures de conciliation travail-famille des différents employeurs, laquelle 

accorde différents points en fonction de la présence ou de l’absence de dispositions qui permettent 

davantage de fl exibilité aux jeunes parents en emploi. Cette grille d’analyse, qui accorde une 

reconnaissance aux employeurs selon le nombre de points récoltés et les répartis en 4 niveaux, 

est la bonne approche à adopter à notre avis. Elle permet de distinguer et de reconnaître ceux 

qui font plus d’efforts que d’autres, tout en ayant la souplesse nécessaire pour tenir compte de 

la grande diversité des milieux de travail. Toutefois, la grille de la norme Iso-Famille est conçue 

pour reconnaître les mesures à court terme, celles qui permettent aux parents de s’ajuster aux 

obligations familiales tout en maintenant leur lien d’emploi.  La grille est cependant muette à 

l’égard des programmes et des mesures destinés à permettre aux parents de reprendre le fi l de leur 

carrière sans être pénalisés à jamais en raison de leur choix d’avoir eu des enfants et d’y consacrer 

du temps au moment critique.  Nous souhaitons non seulement corriger cette situation, mais faire 

en sorte que l’intérêt des employeurs à adhérer à cette nouvelle norme soit plus grand, et la norme 

elle-même mieux connue sur le marché du travail.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 32

D’aider les parents à réaliser leurs ambitions professionnelles, et :

32.1 De modifi er la Loi sur les normes du travail afi n d’y inclure un principe déclaratoire 

d’obligation d’accommodement pour les responsabilités parentales et familiales;

32.2 Ajouter un 5e niveau à la norme conciliation travail-famille élaborée par le Bureau de 

normalisation du Québec à la demande du ministère de la Famille. La qualifi cation à 

ce niveau supérieur exigerait la satisfaction de critères destinés à assurer de véritables 

perspectives d’avancement professionnel pour les femmes ayant des enfants. Ce 

niveau accorderait un congé fi scal à l’employeur sur le paiement des contributions au 

Fonds des services de santé;
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2.3 Mieux répondre aux besoins des parents                                                       
aux horaires et conditions atypiques

Le développement des services de garde a eu un effet énorme sur la vie des familles en assurant 

des services de garde de qualité et en favorisant la poursuite du cheminement professionnel des 

jeunes mères.

Il demeure toutefois que ces services ne sont pour l’essentiel offerts qu’aux heures régulières. Or, 

de plus en plus de parents ont des horaires atypiques.

Des solutions pourraient être mises de l’avant pour mieux répondre aux besoins de ces parents 

sans entraîner de coûts supplémentaires pour l’État.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 33

D’intégrer de la souplesse dans les services de garde, et :

33.1 De favoriser l’installation de services de garde en milieu de travail, que ce soit pour la 

moyenne et pour la grande entreprise ou pour un consortium de petites entreprises 

sises dans un même lieu physique ou installées à proximité, et ce en réduisant les délais 

d’approbation;

33.2 De permettre aux CPE l’extension de leurs heures d’ouverture lorsque la demande 

est suffi sante et les autoriser, à cette seule fi n, à facturer des frais additionnels aux 

parents qui se prévaudraient de ce service supplémentaire sur une base volontaire;

33.3 De permettre aux municipalités de promouvoir l’aménagement de « garderies-transit 

» en encourageant l’installation de services de garde non subventionnés à proximité 

de stationnements incitatifs et d’en réserver l’accès à des parents usagers du transport 

collectif;
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2.4  Reconnaître des réalités d’aujourd’hui

La société québécoise change et nos écoles multicolores en sont le refl et. Dans ce milieu où se 

forge notre avenir, il est impératif d’affi rmer avec force nos idéaux d’ouverture et de respect. Dans 

les dernières années, des situations d’intimidation et de rejet ont été rapportées parfois avec des 

conséquences dramatiques pour les victimes et les auteurs. De nouvelles manifestations, comme 

la cyberintimidation, sont aussi présentes. Il faut dénoncer fermement ces écarts et s’engager à les 

prévenir. 

Dans une autre dimension, c’est la société qui est parfois mal adaptée à la réalité de la famille 

d’aujourd’hui. Ainsi, il est courant que des enfants vivent en garde partagée en alternance chez l’un 

et l’autre de leurs parents. Pourtant, il est, à toutes fi ns pratiques, impossible d’obtenir un duplicata 

de documents d’État comme la carte d’assurance-maladie. Les commissions scolaires, entre autres 

exemples, se sont adaptées à ces situations en envoyant copie des bulletins chez les deux parents. 

Également, plusieurs commerces et entreprises proposent des « forfaits familiaux ».  Pourtant, le 

modèle en vigueur est presque toujours celui de deux parents-deux enfants, ce qui conduit à une 

sorte de discrimination par laquelle des familles « non traditionnelles » doivent payer plus cher 

que les autres. 

Il y a lieu d’affi rmer nos valeurs et d’agir pour faciliter la vie des parents.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 34

De protéger les plus vulnérables, et reconnaître les réalités de la famille 
d’aujourd’hui, et :

34.1 D’instaurer une nouvelle politique dans le réseau public d’éducation afi n de prévenir 

tout acte de violence physique et psychologique et toute forme d’intimidation, 

incluant la cyber-intimidation et, le cas échéant, d’assurer la protection des droits de 

la victime; 

34.2 De donner instruction aux organismes émetteurs de documents offi ciels, comme la 

Régie de l’assurance maladie ou le Directeur de l’état civil de produire, sur demande, un 

duplicata de la carte soleil ou du certifi cat de naissance;

34.3 De modifi er la Loi sur la protection du consommateur (LPC) afi n que les commerçants 

qui font la promotion de forfaits familiaux les rendent disponibles à tout groupe formé 

de parents et de leurs descendants, sans égard au nombre de ces derniers;
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2.5 Intensifi er le dépistage précoce des diffi cultés d’apprentissage                   
et de comportement

Les experts sont unanimes pour affi rmer que plus un handicap cognitif ou comportemental 

est décelé tôt, meilleures sont les chances que l’enfant les surmonte rapidement et réussisse 

éventuellement son parcours scolaire au même titre que les autres. Dans une étude menée en 

2008, la Direction de la santé publique de Montréal  estime qu’un enfant sur trois à Montréal 

commence la première année mal préparé. Le dépistage précoce permettrait de mieux outiller les 

parents et de les accompagner dans le cheminement de leur enfant. 

Au tout début de la vie, ce sont souvent les infi rmières et travailleuses sociales affectés aux soins 

prénataux et au suivi des nourrissons qui sont les mieux placées pour rendre les jeunes parents 

confi ants quant à leur compétences, stimuler l’éveil à la lecture et dépister des signes avant-

coureurs de diffi cultés d’apprentissage dans l’avenir.

Les maternelles 4 ans existent depuis 10 ans et ont fait leur preuve dans les quartiers défavorisés 

de Montréal et de Québec. Mais elles ne sont pas accessibles partout, même à Montréal, et 

encore moins dans les centres urbains en région. Elles sont particulièrement effi caces lorsqu’elles 

accueillent des enfants qui n’ont pas fréquenté de garderies jusque-là, car elles permettent à ces 

enfants d’apprivoiser la vie en groupe dans un contexte structuré avant d’en faire l’expérience lors 

de la maternelle pour enfants de 5 ans, que tous fréquenteront.

De même, le programme d’animation Passe-Partout créé par le MELS en 1978 et ajusté en 2003 

aux objectifs de la réforme pédagogique poursuit un double objectif d’acquisition de compétences 

parentales et de préparation à la maternelle pour les enfants âgés de 4 ans issus de milieux 

défavorisés. Moins intensif que la maternelle 4 ans, ce programme d’intervention prenant appui 

dans la communauté a néanmoins fait ses preuves.

De manière complémentaire, il faudrait également responsabiliser les parents à l’égard de la 

stimulation de leur enfant, notamment l’intérêt pour la lecture en très bas âge qui est un facteur 

de réussite scolaire en langue maternelle par la suite, mais aussi dans l’ensemble des matières. 
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C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 35

D’intensifi er la stimulation précoce de la lecture et le dépistage précoce des 
diffi cultés comportementales et langagières, et :

35.1 D’augmenter substantiellement le traitement salarial des professionnels spécialisés 

dans le dépistage et la prise en charge des problèmes de comportement et des 

diffi cultés langagières dans tout le réseau, et développer des modèles permettant 

aux bureaux coordonnateurs des services de garde d’accéder aux services des 

orthopédagogues et psychologues des cabinets privés et des CLSC;

35.2 D’offrir une formation d’appoint aux éducatrices et aux responsables des services 

de garde sur le dépistage précoce et favoriser le développement et le partage d’une 

expertise en la matière;

35.3 D’élargir l’accès aux maternelles 4 ans, en commençant par les quartiers ciblés par la 

carte de défavorisation; 

35.4 De reconduire et élargir l’accès au programme Passe-Partout pour les parents 

et enfants issus de milieux défavorisés, développer un outil web analogue au 

service d’aide aux devoirs « Allô prof » mais destiné aux parents, et encourager les 

commissions scolaires à mettre au point des ateliers destinés aux parents lors des 

week-ends et dans un cadre plus festif; 

35.5 D’accorder à chaque enfant, au moment de sa naissance, sa propre carte donnant accès 

gratuitement à la bibliothèque municipale;

35.6 D’inviter les infi rmières et travailleuses sociales qui visitent les jeunes parents à la 

suite d’une première naissance à transmettre plus d’informations et de conseils aux 

jeunes parents sur l’éveil à la lecture, et d’en profi ter pour faire don d’un premier livre à 

chaque enfant;
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2.6  Favoriser des alternatives à la médication pour les enfants aux prises 
avec l’hyperactivité 

Bien qu’il existe des protocoles de traitement pharmaceutique suite au diagnostic d’un TDAH 

(trouble de défi cit d’attention et d’hyperactivité), la libre application de ces protocoles induit des 

disparités d’une école à l’autre et en fonction des ressources spécialisées disponibles. Les médecins 

et autres professionnels agissant en milieu scolaire manquent de temps et les diagnostics se font 

parfois trop rapidement. Un pédopsychiatre devrait prendre 45 minutes pour diagnostiquer un 

trouble de TDAH nécessitant une médication, mais les diagnostics se font en 5 à 10 minutes. Or, 

un diagnostic erroné peut suivre longtemps un enfant et avoir des conséquences dramatiques pour 

ses apprentissages et, ultérieurement, pour sa vie active.

Le nombre des ressources en milieu scolaire est par ailleurs insuffi sant pour bien accompagner les 

élèves médicamentés et assurer un suivi effi cace. Ce défi cit d’effectifs de spécialistes s’explique 

tant par des cohortes peu nombreuses de diplômés que par l’attrait exercé par la pratique en 

clinique privée, fi nancièrement plus avantageuse. 

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 36

De soutenir les parents d’enfants hyperactifs et mieux encadrer la médication, et :

36.1 De rendre disponibles des ateliers de perfectionnement pour les enseignants en 

collaboration avec les orthopédagogues de l’école, afi n de faciliter le dépistage et le 

diagnostic précoce;

36.2 D’accroître la disponibilité du corps médical affecté aux évaluations et aux diagnostics 

dans les écoles et les services de garde, de manière à ce qu’ils puissent consacrer au 

diagnostic le temps requis par les meilleures pratiques médicales; 

36.3 D’encourager les professionnels agissant à l’école à donner une chance aux plans 

d’intervention, au soutien des parents et aux solutions behaviorales avant de prescrire 

un médicament dans le cas des diagnostics ambivalents; 

36.4 D’adapter le régime scolaire quotidien afi n de faire une plus large place aux activités 

dynamiques par lesquelles les enfants, plus particulièrement les garçons, peuvent 

dépenser leur énergie. À cet effet, hausser le niveau de tolérance à l’égard des activités 

masculines plus turbulentes en contexte récréatif;
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3. Développement durable et énergies renouvelables  

L’émergence d’une conscience environnementale est probablement l’une des plus importantes 

transformations de nos sociétés depuis les 20 dernières années. 

C’est tout notre rapport à l’économie, à la consommation, aux transports, à nos ressources qui s’en 

trouve transformé. 

Depuis 2003, le gouvernement a été au diapason des citoyens en enclenchant un véritable 

repositionnement du Québec qui apparaît aujourd’hui comme un leader nord-américain du 

développement durable.

Ses réalisations en ce domaine sont innombrables.

Ainsi, le gouvernement du PLQ : 

• A adopté une Loi sur le développement durable, amendant même la Charte des droits et 

libertés de la personne pour garantir le droit de vivre dans un environnement sain;

• A adopté un plan de lutte contre les changements climatiques salué comme l’un des 

meilleurs au monde;

• A mis en œuvre un plan de développement des énergies propres et renouvelables qui 

fera du Québec une puissance nord-américaine; ce plan a notamment donné naissance 

à l’industrie de l’énergie éolienne et il a été associé à une initiative sans précédent de 

développement de l’effi cacité énergétique;

• A fi xé des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) parmi les 

plus ambitieux qui soient; le Québec sera ainsi, en 2012 l’un des seuls États d’Amérique 

du Nord à atteindre les cibles du Protocole de Kyoto et il a fi xé, pour l’horizon 2020, lors 

de la Conférence de Copenhague, un objectif de réduction de ses GES de 20%. Depuis 

1990, année de référence du protocole de Kyoto, la population québécoise s’est accrue de 

10% et son PIB de 43%. Or, au cours de cette période, le Québec a réduit ses émissions 

de gaz à effet de serre (GES) de 2%, y compris des réductions industrielles de 20% et 

immobilières de 5%. Seulement depuis 2004, le Québec a réduit ses GES de 9.4%;

• A institué les normes antipollution les plus sévères pour les véhicules automobiles 

(normes californiennes);

• A mis en place un nouveau régime forestier qui assure l’exploitation durable de nos forêts;

• A lancé un plan de développement des transports en commun qui a entraîné une 

croissance de l’offre de service de 19% dans la seule période 2006-2009;

• A lancé un plan en faveur de la transition vers les véhicules électriques et l’électrifi cation 

de nos transports publics;

• A mis en place, aux côtés des États nord-américains les plus volontaires en la matière, un 

marché du carbone;

• A lancé le Plan Nord, le plus grand projet de développement durable au monde, 

annonçant dès son introduction, la création d’un nouveau parc national, l’extension 

des aires protégées et la mise à l’abri de tout développement industriel de la moitié de 

l’immense territoire situé au nord du 49e parallèle.
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L’effet combiné de chacune de ces actions est un repositionnement complet du Québec et 

l’affi rmation du Québec comme une des sociétés participant à la défi nition d’une nouvelle manière 

de vivre et de grandir.

Dire que beaucoup a été fait est un euphémisme.

L’enjeu, c’est de maintenir le leadership du Québec.

3.1  Rompre avec notre dépendance aux produits pétroliers

Notre marche vers le développement durable doit nous amener à réduire notre dépendance au 

pétrole. Le Québec doit encore et toujours importer tout son pétrole. L’impact environnemental 

est grand; l’impact économique aussi. C’est pas moins de 12 milliards de dollars qui sortent du 

Québec chaque année pour nous approvisionner en carburants fossiles. Nous en faisons un enjeu 

prioritaire.

Pour réduire notre dépendance aux carburants fossile importés, il faut agir sur tous les fronts : 

• Il faut utiliser davantage des carburants de remplacement;

• Il faut convertir des équipements à d’autres formes d’énergie;

• Il faut mettre à profi t nos propres ressources en hydrocarbures.

En travaillant sur ces trois tableaux, nous allons consommer et importer moins de pétrole.

Une des avenues qui doivent être privilégiées est celle de la valorisation des matières résiduelles. 

Des études ont démontré que le biogaz produit par la valorisation des matières putrescibles 

pourrait combler jusqu'à 16% de la demande annuelle de gaz naturel au Québec.

Ce biogaz pourrait être utilisé dans des appareils de chauffage domestiques et industriels, ainsi que 

dans des véhicules destinés au transport collectif ou au camionnage.

Le Québec dispose d’atouts considérables pour réussir ce virage, à commencer par de 

l’hydroélectricité permettant de produire ces biogaz proprement et à coût concurrentiel. Son 

territoire est également propice à l’exploitation de la biomasse à des fi ns énergétiques.

L’électrifi cation des transports est un autre moyen de réduire notre dépendance au pétrole. 

Le gouvernement a d’ailleurs dévoilé plus tôt cette année un vaste plan d’électrifi cation des 

transports, qui comprend notamment le déploiement de bornes de rechargement en milieu urbain 

et l’électrifi cation de plusieurs corridors de trains de banlieue. Les membres du groupe de travail 

ont trouvé utile de bonifi er ce plan en y ajoutant des éléments qui viennent en repousser les 

frontières. 
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C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 37

D’engager une action déterminée et soutenue pour réduire la consommation 
de pétrole, remplacer le pétrole et convertir des équipements à d’autres formes 
d’énergie, et :

37.1 De déployer un réseau de bornes d’alimentation électrique dans les haltes routières du 

Québec; 

37.2 D’apporter des modifi cations au Code de construction du Québec de manière à 

exiger l’installation de bornes de chargement électrique des véhicules à tout nouvel 

immeuble ou projet de développement d’une certaine taille; 

37.3 De promouvoir la conversion au gaz naturel des véhicules lourds enregistrés au 

Québec; 

37.4 D’habiliter Hydro-Québec à assumer le fi nancement de conversion à l’électricité de 

matériel et d’installations de transport collectif;

37.5 De développer un plan d’action pour l’exploitation de la biomasse, y compris les 

résidus forestiers et les plantes récoltées à ces fi ns, pour la génération d’énergie en 

milieu industriel ou en région éloignée, en substitution du pétrole ou du gaz; 

37.6 D’obliger Hydro-Québec à prioriser l’approvisionnement complémentaire des 

installations de production de combustibles à partir des matières résiduelles, offrant 

ainsi un débouché pour la valorisation énergétique de ces matières qui seraient 

autrement enfouies; 

37.7 De permettre à Gaz Métro de signer des contrats à long terme avec les entreprises 

de gestion des matières résiduelles afi n de transporter le gaz naturel produit par les 

matières résiduelles;

37.8 D’introduire une réglementation sur la teneur minimum en biogaz pour tout le gaz 

naturel distribué au Québec, à l’image du Règlement sur les carburants renouvelables 

(Renewable Fuels Standard);

37.9 D’offrir à tous les citoyens québécois issus de milieux urbains une carte OPUS 

comprenant un certain nombre de passages gratuits afi n qu’ils en fassent l’essai;

37.10 De développer l’offre de transport collectif en région en mettant à contribution la 

fl otte d’autobus de transport scolaire;
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En plus de contribuer à la réduction de notre dépendance au pétrole importé, certaines de ces 

propositions apportent des solutions à des problèmes connexes. L’essor des biogaz aurait ainsi, 

comme autre bénéfi ce, de transformer en emplois et en richesse, ce qui demeure à l’heure actuelle, 

des matières résiduelles, tandis que l’électrifi cation des transports réduirait aussi la pollution par le 

bruit, un problème lancinant en milieu urbain.

Réduire notre dépendance aux carburants fossiles doit devenir une priorité, mais il faut du même 

souffl e reconnaître que nous aurons encore besoin de combustibles fossiles pour plusieurs années.

Dans ce contexte, il faut faire les bons choix.

3.2  Exploitation responsable de nos ressources non renouvelables

À juste titre, les Québécois tiennent à ce que l’exploitation des ressources naturelles, en particulier 

les ressources non-renouvelables, qu’il s’agisse d’hydrocarbures ou de ressources minérales, profi te 

à la société québécoise et se fasse dans le respect des communautés  d’accueil.  Les Québécois 

souhaiteraient également que ces ressources soient transformées en produits intermédiaires ou 

fi naux dans le secteur manufacturier québécois, comme c’est le cas du cuivre  raffi né par Xstrata 

à son usine d’électrolyse de Valleyfi eld, ou du dioxyde de titane extrait de la mine de  Rio Tinto 

à Havre-Saint-Pierre et transformé notamment en pigment de coloration ou en supplément 

alimentaire au complexe métallurgique de Sorel.  

Dans la transformation des ressources renouvelables, de la forêt, de la mer ou de la terre, le 

Québec dispose d’une longue tradition et des entreprises remarquables. Avec un savant mélange 

de patience et de fermeté, il sera possible d’en faire autant pour les ressources minérales ou en 

hydrocarbures, maximisant ainsi les retombées pour le Québec et prolongeant de surcroît les 

bénéfi ces engendrés  par le boom minier.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 38

De développer un régime de redevances distinct pour les ressources pétrolières 
et de s’engager à allouer les recettes nettes issues de ces redevances en deux 
parts égales : pour fi nancer un fonds de réserve servant à composer avec les 
conséquences fi nancières d’un accident environnemental majeur; et pour 
contribuer au Fonds des générations;
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3.3 L’immobilier à contribution 

Initiée sur la côte ouest américaine au tournant du millénaire, la norme LEED s’est imposée comme 

un outil de promotion de la performance environnementale de l’immobilier, un secteur qui compte 

à l’échelle continentale pour près du tiers des émissions de GES. 

Au contraire de la plupart des autres normes telles que Energy Star, Boma Best ou Green Globes 

fondées sur des seuil de qualifi cation, les niveaux de certifi cation (LEED, Bronze, Argent, Or et 

Platine) correspondent au pointage pondéré selon divers critères recouvrant non seulement la 

performance énergétique effective, mais aussi la réduction des matières résiduelles, la proximité 

des lieux de production des matériaux, la mobilité urbaine et les transports collectifs et alternatifs, 

la réduction du traitement des eaux usées, voire le contrôle de la poussière générée par un 

chantier. La norme LEED offre donc davantage de fl exibilité aux entrepreneurs pour choisir le 

meilleur moyen de réduire leur empreinte écologique.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 39

De réduire la consommation énergétique du secteur immobilier, et :

39.1 De mandater le Bureau de normalisation du Québec pour qu’il procède, en 

collaboration avec les ministères et organismes concernés, à l’identifi cation de critères 

ajustés aux contraintes climatiques et aux enjeux environnementaux et urbains d’une 

norme équivalente à LEED;

39.2 D’inciter les administrations publiques à promouvoir par l’exemplarité l’adoption de la 

norme LEED ou de toute autre norme équivalente pour la construction ou la rénovation 

de leur propre parc immobilier;

39.3 D’habiliter les administrations municipales à promouvoir l’atteinte des niveaux 

supérieurs à la norme équivalente au standard LEED par le recours à des instruments 

de planifi cation urbaine tels que diverses mesures dérogatoires (prime de densité), le 

congé ou la réduction de taxes foncières;

La Société immobilière du Québec, gestionnaire du parc immobilier de l’État québécois, adopte 

déjà la norme LEED dans plusieurs projets de construction, notamment de nouveaux postes de la 

Sûreté du Québec. C’est un mouvement qu’il faut saluer et étendre.

À titre de propriétaire immobilier et de locataire majeur sur le marché québécois, le gouvernement 

doit être exemplaire et de tracer la voie d’un avenir sans carbone.
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C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 40

De donner l’exemple avec les bâtiments publics et gouvernementaux, et :

40.1 De concevoir et construire des édifi ces gouvernementaux de façon à ce qu’ils soient « 

zéro émissions de carbone » à compter de leur mise en service;

40.2 De se donner l’objectif de remplacer d’ici 2020, dans tous les bâtiments, les systèmes 

de chauffage principaux utilisant le mazout comme principal combustible par des 

systèmes utilisant des énergies renouvelables;

40.3 De privilégier la location d’espace dans des immeubles pourvus de systèmes de 

chauffage alimentés par des énergies renouvelables en leur concédant une marge 

préférentielle de 5% sur le loyer lors des appels d’offres;

40.4 De privilégier le bois comme matériau de structure et de revêtement dans tous les 

projets de construction publics s’y prêtant et pour lesquels le bois est le meilleur choix 

environnemental;

 
En complémentarité avec cet objectif pour l’immobilier commercial et institutionnel, nous devons 

repousser la frontière  de l’effi cacité énergétique résidentielle en soutenant fi nancièrement les 

propriétaires dans l’acquisition de dispositifs rentables mais coûteux, permettant de générer des 

gains appréciables sur leur facture d’électricité.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 41

D’appuyer les propriétaires résidentiels qui souhaitent investir dans l’effi cacité 
énergétique de leur demeure, et :

41.1 De créer un fonds d’effi cacité énergétique destiné aux propriétaires de résidences 

familiales et d’immeubles locatifs, leur permettant de rembourser le coût des 

travaux et équipements liés à l’effi cacité énergétique à même les économies 

d’électricité réalisées. Par conséquent, la facture d’électricité demeurerait inchangée 

aussi longtemps que les sommes économisées n’auraient pas atteint la valeur de 

l’investissement initial et ce, pour un terme maximal de 10 ans;

41.2 De favoriser la micro production d’énergie renouvelable en développant un réseau de 

distribution d’énergie intelligent lors de tous nouveaux développements résidentiels;

41.3 De développer des projets pilotes de maisons solaires et de maisons chauffées par 

géothermie dans les milieux urbain et rural afi n d’en tester la viabilité;
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3.4  Tripler les redevances sur l’eau

Désignée comme patrimoine collectif des Québécois par la Politique nationale de l’eau, le 

gouvernement, à titre de fi duciaire, s’assure de préserver la valeur de l’eau vitale tant à la santé 

humaine qu’à notre économie. 

Nous sommes aujourd’hui conscients de la valeur de l’eau et de notre responsabilité quant à sa 

sauvegarde. 

Depuis le début de l’année, le gouvernement du PLQ a instauré un régime de redevances sur 

l’utilisation de l’eau par les entreprises. Deux taux s’appliquent : le plus élevé est exigé de ceux qui 

embouteillent l’eau et l’incorporent dans des breuvages ou des produits; le plus faible à ceux qui 

l’utilisent à des fi ns de nettoyage, de refroidissement ou d’autres applications liées au processus 

de production.  Bien qu’il soit largement supérieur à celui de nos voisins, nous estimons que ce 

deuxième taux est trop faible et ne refl ète pas le coût réel de l’approvisionnement.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 42

De multiplier par trois, sur un horizon de cinq ans, les redevances sur le volume 
d’eau à des fi ns de production pour les porter à un niveau semblable à celui en 
vigueur pour les embouteilleurs;
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3.5 L’acceptabilité sociale des projets d’investissement

Certains projets d’investissement à caractère énergétique (i.e. exploration gazière) ou 

environnemental (i.e. sites d’enfouissement) se sont heurtés par le passé à l’opposition de citoyens. 

Il nous apparaît essentiel de mettre en place des mécanismes pour tenir compte de l’avis des 

citoyens et faire en sorte que les projets se fassent là où ils sont acceptés par les populations 

locales.

 

Nous croyons que le mécanisme des enchères inversées peut être une solution prometteuse pour 

permettre à des projets acceptables sur le plan social et environnemental de se réaliser.  

Le fonctionnement est le suivant : si, par exemple, une douzaine de localités peuvent 

techniquement accueillir un de ces projets, on invite les élus de ces localités à consulter la 

population afi n de soumettre au promoteur le montant d’une juste compensation dont la localité 

hériterait en échange de son acceptation du projet. Le promoteur s’engage alors à verser le plus 

petit montant de compensation proposé et à s’installer dans la localité qui l’a proposé.  Les 

deux parties estiment avoir obtenu un prix raisonnable pour la compensation et le projet prend 

naissance à l’endroit où il bénéfi cie d’une acceptabilité sociale. C’est une avenue à explorer.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ : 

PROPOSITION 43

De faire appel sélectivement au mécanisme d’enchères inversées pour fi xer un 
prix de compensation convenable dans le cas de certains projets énergétiques 
et environnementaux qui comportent des risques ou des nuisances et qui 
pourraient être localisés à plusieurs endroits;
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4- La culture comme levier d’affi rmation… et de prospérité

La culture est l’assise du Québec. Le premier critère de la défi nition du Québec à l’échelle 

canadienne, nord-américaine et internationale est le fait de constituer la seule nation 

majoritairement francophone d’Amérique.

Cette situation de peuple minoritaire, représentant moins de 2% de la population du continent, a 

jadis été perçue comme une fragilité.

Mais la réalité est toute autre. 

Dans leur désir d’affi rmer leur langue et leur culture, les Québécois ont trouvé une énergie créatrice 

qui a embrasé tous les aspects de notre vie économique et sociale. Les Québécois sont ainsi 

reconnus à l’échelle du monde comme un peuple de créateurs.

Comme le disait le Premier ministre lors de son discours inaugural du 23 février 2011 : « Le 

Québec, c’est entre autres Robert Lepage au Metropolitan Opera de New York, Danny Laferrière et 

le Prix Médicis, Arcade Fire primé aux Grammy Awards, Denis Villeneuve et son fi lm Incendies aux 

Oscars et le retour sur scène de Céline Dion à Las Vegas. Nous, Québécois, sommes chez nous sur 

les plus grandes scènes du monde. »

4.1 La culture créatrice de richesse

Notre culture apparaît aujourd’hui comme une force, comme un moyen de se démarquer, comme 

un moyen de fasciner, comme un moyen d’inventer.

Notre culture est source de richesse, de prospérité et le succès de nos artistes irradie l’ensemble 

du Québec, se transposant chez nos entrepreneurs, chercheurs, industriels dans un sentiment de 

confi ance et une détermination devant tous les défi s.

Au cours des dernières années, le gouvernement du Québec a affi rmé cette orientation faisant de 

la culture un levier de prospérité.

Il l’a notamment fait par une réalisation remarquable fondatrice d’un nouvel élan : c’est la 

construction du Quartier des spectacles et de la nouvelle salle de concert de l’Orchestre 

symphonique de Montréal en plein cœur de notre métropole.

Ces projets qui ont entraîné des investissements de plus d’un demi milliard de dollars ont redessiné 

tout un faubourg du centre-ville de Montréal et forgé, au cœur de la ville, une des plus fortes 

concentrations au monde d’artistes, de créateurs et lieux de diffusion et de création culturelles au 

monde.
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La réalisation du Quartier des spectacles, avec la salle de concert et la Place des Arts et la Place 

des festivals, avec son aménagement moderne et ses fontaines animées, représente déjà une 

novelle signature pour Montréal et concrétise cette vision de Montréal, métropole culturelle de 

calibre international.

Le gouvernement doit continuer à faire de la culture un facteur de création de richesse.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 44

De stimuler les investissements publics et privés en culture, et :

44.1 De poursuivre le développement du Quartier des spectacles à Montréal;

44.2 De favoriser une plus grande implication du secteur privé dans le fi nancement des 

arts et de la culture, soit par une bonifi cation du programme Placements Culture ou le 

développement de nouveaux incitatifs;
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4.2  La culture ambassadrice du Québec

Les artistes québécois qui vont à l’étranger sont des ambassadeurs extraordinaires pour notre 

société. L’impact promotionnel et publicitaire pour le Québec d’une salle comble à l’Olympia de 

Paris ou d’une palme à Cannes bénéfi cie à toute notre société et contribue à ouvrir des portes à 

d’autres Québécois dans d’autres domaines d’activité.

C’est fort de cette conviction que le gouvernement avait pris la relève du gouvernement fédéral 

au moment où celui-ci avait aboli son appui au fi nancement de tournées d’artistes de chez nous à 

l’étranger.

Cette initiative doit se maintenir et être développée. Nous croyons qu’il serait opportun d’organiser 

davantage de missions culturelles à l’étranger. Calquées sur le modèle, bien établi et performant, 

des missions commerciales, ces missions auraient pour principal objectif de promouvoir les 

échanges culturels et artistiques entre le Québec et ses partenaires étrangers, principalement 

dans les pôles artistiques mondiaux d’importance. De telles missions culturelles permettraient à 

plusieurs artistes de se voir ouvrir les portes de certains milieux autrement inaccessibles.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 45

De développer l’appui à la présence de nos artistes à l’étranger, et :

45.1 De rendre permanentes les ressources accordées au soutien des tournées d’artistes 

québécois à l’étranger;

45.2 De développer ces initiatives en accordant à des entreprises québécoises faisant 

affaire à l’étranger la possibilité de commanditer certaines tournées d’artistes pour en 

accroître l’importance;

45.3 D’instituer des missions culturelles à l’instar des missions commerciales dans différents 

pôles culturels mondiaux d’importance;
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4.3 Être mieux vu et mieux entendu

La culture est notre âme. La culture participe à notre prospérité. Mieux diffuser notre culture, c’est 

mieux affi rmer ce que nous sommes. Avec la poussée d’internet et l’avènement de l’ère numérique, 

de nouveaux moyens de diffusion de notre culture sont à notre portée.

La Web télévision est ainsi un phénomène en pleine croissance au Québec et ailleurs dans 

le monde. Pensons notamment au magazine en ligne 33mag, le blogue vidéo Le tapis rose de 

Catherine et l’agence de presse numérique Webpresse. Depuis 2008, une poussée du secteur du 

Web télévision est constatée aussi bien au Québec qu’à l’étranger. D’ailleurs, une manifestation 

internationale et francophone de contenus créés exclusivement pour le Web, le WEBTV festival4, a 

été récemment organisée en France. En constante évolution, la Web télévision pourrait devenir un 

excellent outil de diffusion et de promotion culturelle pour le Québec.

Le gouvernement a entrepris d’investir pour aider les organismes culturels à prendre le virage 

du numérique. Dans le dernier Discours sur le budget, une somme de 10 millions de dollars était 

consacrée à appuyer la diffusion numérique d’œuvres d’artistes québécois dans les domaines du 

cinéma, de la musique et des variétés.

C’est pourquoi nous proposons à un gouvernement issu du PLQ…

PROPOSITION 46

Diffuser notre culture avec des moyens d’aujourd’hui, et : 

46.1 D’adapter la politique culturelle du Québec à l’ère du numérique en révisant l’ensemble 

des programmes existants afi n de maximiser l’exposition web de nos artistes et de 

leurs œuvres et leur diffusion numérique;

46.2 D’œuvrer à développer une expertise québécoise de premier plan dans le domaine 

de la web télévision et de viser, dans un premier temps, le marché de la francophonie 

internationale;

46.3 De mettre en place des mesures afi n d’étendre et d’accélérer la numérisation de 

notre patrimoine culturel, comme nos bibliothèques et nos musées, afi n de les rendre 

accessibles au monde et à tous les Québécois, et d’en faire des vitrines de notre culture 

et de notre mémoire; 

4- http://www.webtv-festival.tv/ 




